
MEFTAH

Les habitants
bloquent la route

Les habitants du quartier Souakria à
Meftah, commune située à 40 km à l’est de
Blida, ont bloqué, hier, la route reliant
Meftah à El-Harrach. Des pneus brûlés ser-
vant de barricades ainsi que des pierres
jonchant la chaussée attestaient du ras-le-
bol de ces habitants. 

Cette démonstration de force est moti-
vée par les «mauvaises conditions de vie»
dans ce quartier qui abrite pas moins de
9 000 âmes.

Les revendications exprimées ne sont
autres que l’amélioration de la situation de
leur localité qui souffre, disent les manifes-
tants, de marginalisation.

Par ce mouvement de protestation, ils
disent attirer l’attention des pouvoirs publics
sur notamment l’évacuation des eaux usées
qui sont refoulées dans leurs habitations.
Sur un autre plan, ils dénoncent la qualité
de l’eau potable qui, par endroits, est pol-
luée. Ils évoquent aussi le cas d’une école
primaire, récemment construite, qui menace
de s’effondrer.

Dans le même ordre d’idées, ils parlent
d’un faible encadrement de leurs enfants à
l’école, tout comme ils demandent la
construction d’une polyclinique dans leur
quartier, d’autant, disent-ils, que le terrain
d’assiette existe, et la rénovation de l’école.

Il a fallu l’intervention des services de
sécurité pour que la route soit rouverte à la
circulation.

Nous avons tenté de contacter le P/APC
de Meftah, mais en vain.

Toutefois, nous croyons savoir que l’éco-
le que les manifestants ont citée vient d’être
rénovée et que tout risque d’effondrement
est écarté. De même qu’une étude pour la
réalisation d’une polyclinique et d’un centre
culturel a été inscrite au programme de
l’APC de Meftah.

M. B.

CONSTANTINE

Colère des avocats 
Les avocats de Constantine ont boycot-

té, hier, l’audience du juge des flagrants
délits du tribunal de Ziadia en réaction à un
incident qui remonte au mois d’octobre der-
nier. Un débrayage qui sera maintenu jus-
qu’au remplacement de ce dernier qui,
selon les protestataires, ne respecte pas la
corporation des robres noires. 

Le juge en question avait, indique-t-on,
ordonné aux policiers en faction au tribunal
de Ziadia d’éconduire un membre du
conseil de l’Ordre des avocats de
Constantine de la salle d’audience qu’il pré-
sidait pour avoir protesté contre une inter-
prète judiciaire pour avoir porté la robe noire
des avocats pendant la séance. Un fait
«inacceptable» à leurs yeux puisque cette
fonctionnaire n’a pas la qualité d’avocate. 

Face à cette situation, le procureur géné-
ral de la cour de Constantine, lui, ajoutera
un avocat, a saisi le président du conseil de
l’Ordre des avocats de la région pour l’infor-
mer de la prévalence des plaintes enregis-
trées contre ses pairs. 

Une action qui n’a pas été du goût des
avocats qui considèrent la réaction du pro-
cureur général disproportionnée, voire ten-
dancieuse. L’objet de ces plaintes, au
nombre de 25, affirme un bâtonnier, n’est en
aucun cas du ressort du parquet parce qu’il
s’agit de fautes professionnelles dont le trai-
tement relève des compétences du bâton-
nat.  

Le bâtonnat de la région de Constantine,
qui tiendra jeudi prochain une assemblée
générale extraordinaire pour débattre des
conditions de travail des robes noires dans
cette juridiction, entend entreprendre des
actions appropriées face à cette situation.

L. H.

Le Soir
d’Algérie Actualité Dimanche 23 novembre 2008 - PAGE 6

Chérif Bennaceur - Alger
(Le Soir) - A l’occasion de la
tenue, hier à la résidence El-
Mithak à Alger, de la 5e ses-
sion de la Commission mixte
algéro-koweïtienne, un
accord bilatéral dans le
domaine du transport aérien
a été signé, permettant de
donner un ancrage juridique à
l’ouverture d’une ligne aérien-
ne directe entre Koweit-City
et Alger. «Nous sommes en
phase d’exécution de cet
accord», a affirmé le ministre
des Finances, M. Karim
Djoudi, qui a présidé la partie
algérienne à cette réunion. 

Ainsi, sept mouvements
hebdomadaires sont prévus.
Il est également question de
la création d’une société d’in-
vestissements algéro-koweï-
tienne, à l’instar de celle
créée voilà quelques mois
avec l’Arabie Saoudite. 

Cela étant, plusieurs
autres  accords ont été para-
phés lors de cette cinquième
session concernant les
archives et affaires juridiques
ainsi que le lancement d’un
conseil des hommes d’af-
faires algériens et koweïtiens.
Voire, la mise en pratique

d’une «feuille de route» à
«suivre à tout moment et y
apporter des correctifs»,
selon M. Karim Djoudi. Ce qui
permettra certainement de
booster les investissements
koweïtiens dans notre pays,
des investissements au
niveau «très limité», évalués
à un milliard de dollars avec
quelque quatre projets lan-
cés. Mais aussi une coopéra-
tion économique et commer-
ciale encore balbutiante avec
un volume d’affaires de moins
de 10 millions de dollars. 

Il s’agit surtout d’inciter les
investisseurs koweïtiens à
participer au programme de
relance de la croissance,
compte tenu de la nature du
marché algérien. Et d’autant
que dans un monde marqué
par une situation de réces-
sion de l’activité économique,
l’Algérie dispose cependant
d’un niveau de croissance
conséquent. Il s’agit égale-
ment de développer la coopé-
ration financière entre les
deux pays, le Fonds de déve-
loppement koweïtien étant
disposé, selon le chef de file
de la délégation koweïtienne
et ministre des Finances,

M. Mostefa Djassem El-
Chamali, à apporter son
expertise managériale au pro-
fit du secteur privé algérien.
Même si notre pays n’éprou-
ve pas des besoins de finan-
cement. Et cela au moment
où les difficultés bancaires au
Koweït, provoquées par la
crise financière, sont en train
d’être réglées. 

En attendant l’agrément
par la Banque d’Algérie d’une
banque à capitaux koweï-
tiens. De même que la coopé-
ration reste ouverte dans le
domaine énergétique, le
Koweït apportant son expé-

rience pétrolière et l’Algérie
son expérience dans le gaz,
selon le ministre koweïtien
des Finances. 

A signaler que cette  ses-
sion a eu lieu vingt et un ans
après la dernière session,
tenue en 1987, la sixième
session devant se tenir l’an-
née prochaine au Koweït. La
visite que le  président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, avait effectuée au
Koweït, en avril 2008, avait
abouti à la conclusion de plu-
sieurs accords et mémoran-
dums d’entente. 

C. B.

L’ouverture d’une ligne aérienne entre
l’Algérie et le Koweït et la création d’une socié-
té d’investissements avec cet émirat sont en
bonne voie de concrétisation. 

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE À MASCARA

Le satisfecit de Benbouzid

Au programme : des
visites d’établissements sco-
laires et de cantines. Que ce
soit à Mohammadia, Tizi,
Matmor ou Sidi-Kada, il
appréciera la qualité des tra-
vaux des CEM et lycées.
Celui du faubourg
Meddeber de Mascara se
verra décerner la palme du
meilleur établissement. Il est
bien tenu, dira le premier
responsable du secteur, en
demandant que lui soient
adressées des félicitations à
partir de son département.

Même constat dans une
école fondamentale de
Ghriss où il rendra homma-
ge au responsable de l’éta-
blissement, à propos des
conditions de préparation
des repas. «Nous ne tolére-
rons jamais que les repas
destinés aux élèves soient
détrounés.» Et à ce propos,
il fera savoir que des per-
sonnes ont été poursuivies
en justice, en citant
l’exemple de Sétif.

Dans la wilaya de
Mascara, ce sont 80 % des
élèves du primaire qui fré-

quentent les cantines et ce
sont 60 000 repas qui sont
servis.

Au chapitre des réalisa-
tions scolaires, Benbouzid
déclarera que la wilaya de
Mascara est l’une des rares
à avoir réalisé son program-
me quinquennal. 

Il rendra, en outre,  hom-
mage aux enseignants avec
lesquels il s’est entretenu.
Je comprends, dira-t-il,
pourquoi Mascara obtient de
bons résultats lors des exa-
mens. Il est vrai que durant
ces dernières années, des
prouesses ont été réalisées
par les élèves, notamment
au bac.

Ceci a constitué une pre-
mière locale. Lors des

visites ministérielles, on se
bouscule pour approcher le
ministre. Des associations et
autres représentants de
parents d’élèves, que l’on ne
voit pas souvent, sauf quand
il s’agit de problèmes dans
le secteur, se sont bouscu-
lés au portillon, quand le
directeur de l’éducation,
répondant à la question du
ministre, fera savoir qu’il est
là depuis sept ans.

Celui-ci lui dira : «Vous
resterez encore une
année.» Interpellant une
dame, professeur d'EPS,
Benbouzid sera catégorique
: «Le sport doit être pratiqué
par tout le monde, même par
les filles portant le hidjab.»

M. Meddeber

«Vous êtes une wilaya exemplaire», a déclaré
M. Boubekeur Benbouzid, ministre de l’Education
nationale, à l’adresse des autorités, lors de sa visite
de travail effectuée samedi dans la wilaya de
Mascara. 

Les discussions se poursuivent
entre l’Algérie et le Koweït pour aboutir
au règlement définitif de l’affaire du
détournement du Fonds algéro-koweï-
tien d’investissement (Faki). 

C’est ce que le ministre des
Finances koweïtien, M. Mostefa
Djassem El-Chamali, a assuré hier en
marge de la 5e session de la commis-

sion mixte algéro-koweïtienne. Une
affaire qui a défrayé la chronique il y a
quelques années et a été jugée en
2006. Elle porte sur la dilapidation de
deniers publics et privés, commission
d’actes d’escroquerie, faux et usage de
faux et blanchiment d’argent. 

En fait, elle porte sur le détourne-
ment de quelque 800 milliards de cen-

times du Faki et a impliqué plus de 20
personnes dont le responsable du
Fonds en 2001, Brahim El Mili Anwar,
fils d’un ancien ministre de l’Education.
Certes, une partie du montant a été res-
tituée mais l’affaire reste encore pen-
dante, perturbant les relations algéro-
koweïtiennes. 

C. B. 

DÉTOURNEMENT DU FONDS ALGÉRO-KOWEÏTIEN D’INVESTISSEMENT

Les discussions bilatérales se poursuivent pour régler l’affaire

LA COOPÉRATION ALGÉRO-KOWEÏTIENNE S’INTENSIFIE

Une liaison aérienne et une société de
promotion des investissements en vue

«Nous sommes en phase d’exécution.»
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